
 
 

Assemblée Générale d’Action Logement Groupe, le 29/06/2023 
 
La CFE-CGC a apporté son soutien et se réjouit de la signature de la convention 
quinquennale avec l’État. L’occasion est venue pour nous de saluer le travail mené par la 
direction et la gouvernance paritaire dans cette négociation. 

Dorénavant, la CFE-CGC attend que l’État honore son engagement dans la durée. Il faut un 
cadre de fonctionnement pérenne, sur la base de fondamentaux réaffirmés par tous. Et il 
faut trouver une réponse apaisée au risque mortifère de ne plus pouvoir emprunter à plus 
de 12 mois. 
 
Par ailleurs, la CFE-CGC rappelle l’importance de l’égalité de traitement. Il est important que 
toutes les catégories de salariés bénéficient des services d’Action Logement. 
Enfin nous savons tous l’urgence climatique et la CFE-CGC encourage fortement Action 
Logement à faire encore davantage et plus vite, notamment pour le confort d’été des 
locataires. 
 
En clair, vous l’aurez compris la CFE-CGC n’acceptera aucun recul dans les textes et dans les 
têtes sur le sujet du logement, il est important de rester mobilisés. Vous pouvez compter sur 
la détermination de la CFE-CGC. 
 


